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Complmentaire concernant l'extension d'un « 

&'hyérocarbures liquides à la Manufacture # 

ceise de Pneumatiques MICHELIN - Joué lès Tours 
   

llhises 4° LE 0 dens son usine à JOUE LES TOURS - bâtiment n° : 

ë 

VU 

VU 

Le Préfet d'Indre et Loire, Officier de la Légion d'Honneur 

le loi du 19 Décembre 1917 modifiée et le décret n° 64-303 du 1er 

Avril 1054 relatifs aux établissements dangereux, insalubres ou in 

commodes ; 

le décret du 24 Février 1939 et l'arrêté interministériel du 7 Mar 

1939 pris en epplication de la loi du 11 Juillet 1938 sur L''organi 

sation de le Nation en temps de guerre ; 

le décret du 1er Avril 1939 instaurant une procédure spéciale pour 

l'instruction des demandes de construction d'établissements cons’ 

crés au raffinege, au traitement et au stockage d'hydrocarbures, 

dérivés, résidus et produits assimilés ; 

l'instruction du 18 Juin 1949, modifiée le 29 Juillet 1961 sur la 

dispersion des établissements pétroliers ; 

le décret n° 68-196 du 27 Février 1968 portant attribution et ranc 

vellement d'autorisations spéciales d'importation de produits daéxri 

vés du pétrole ; 

les règles d'aménagement intérieur des dépôts d'hydrocarbures lian 

des approuvées par la Commission Interministérielle des dépôts 

d'hydrocarbures en sa séance du 20 Avril 1948, modifiées et coms. 

tées par celle du 18 Octobre 1958 ; 

Les arrêtés ministéricls des 16 Juin et 1er Juiïi'et 1966 fixant 

Les rèsles technidues et de sécurité de lL':ménagement et de i'ex-. 

ploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides et lLiquéfiés et des 

usines de tr: itement de p'trole brut, de ses dérivés et résidus 

les arrêté pr'fcctoraux des 26 Avril 1960, 12 Août 1964, 12 Noveï- 

bre 1965 et 2© Juin 1966, autorisant la Manufacture frencrise &ez 

Fneumaticues MICHELIN dort ie siège social est situ‘ Place des © 

mes Décheaux à CLERMONT-FERRAND, à stocker113 200 litres de lidui” 

irflammables de ère et ?Dème catégories ; 

la erande formulée le 31 Juillet 1970 par 12 Manufacture français 

de Preumatioues MICHELI:, en vue d'être autorisée, sur 1: territo!: 

re de la commune de JOUEZ L28 TOURS, dans son usine - Bâtiment 2° 7 

  

   

  

à vorter à 213 200 litres la capacité clor:le du stockage d'hscr:- 

carbtures de 1ère et Dère catégories (établissement de 1ère c1 | 

per l'adjonction Gun 24p20ôt souterrzin de 100 000 litres de I 

des inflimmarles de ire catégorie, en qeir réservoirs enfouis &: 

50 000 litres chacun ; 

css.



VU le rapport de MH, l'Inspceteur des Etatlissenents classés en d:.te 

du 15 Msi 1971; 

VU les pièces de L'enquête à laquelle ladite demande a Sté soumise : 

JU l'avis fevoreble des membres de la Commission consultetive déper- 

tenmentale des hydrocarbures ; 

VU 1: lettre du Ministère du Développement Industriel et Scientifiaue — 

Direction des Carburants, en date du 29 Avril 1971 ; 

SUEZ la proposition de M, le Secrétcire Général : 
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hrticle Premier - La Manufacture Française des Pneumatiques 

MICHELIN, dont le siège social est situé Place des Carmes Déchaux à 

CLERMONT-FERRAND, est autorisée, aux conditions suivantes et en confor- 

mité des plans et des descriptions produits par elïie, à porter à 

213 200 litres la capacité totale du dépôt mixte de liquides inflem- 

mables dans son usine à JOUE LES TOURS - Bâtiment n° 1 (établissement 

de 1ère classe visé sous le n° 254 - À - 29 = a de la nomenclature 

des établissements dangereux, inselubres ou incommodes ) et comprenant : 

- 193 200 litres de liquides inflammables de 1ère catégorie 

- 20 000 litres de liquides inflammables de 2ème catégoric. 

Cette extension sera r'alisée par l'adjonction de deux ré- 

servoirs souterrains de chacun 50 000 litres de liquides inflammables 

de 1ère catégorie. 

Le dépôt d'hydrocarbures et ses dépendances devront être 

instullés et exploités en stricte conformité avec les résles d'uiméra 

gement intérieur des dépôts d'hydrocarbures du 20 Avril 1948, modi- 

fiées et complétées le 18 Octobre 1958, ainsi qu'avec le titre IT 

(annexé au présent arrété) de l'arrêté du 16 Juin 1966 modifié. Les 

riservoirs souterreins seront instsllés conformément aux prescrip- 

tions de l'arrêté ministériel du 28 Octobre 1952. 

En outre, devront notanment être r'alisées les mesures de 

sécurité suivantes :! 

_- que Le rumro d'appel des pompiers soit inscrit de façon 

2pcarente, | 
3 

- de prendre contéct avec le Service des ponpiers en vue de 

la mise à join du plan de dffornse, 

_- linstzailation électriiue sere entretenue en bon éte&t 3; 

rle sera périodisuenent contrôle par un technicien compétent. Les 

rupportsde conirôile seront teius à 3: disposition de E'Inspecteur es 

Etablissemerts clessés, 

seront Svacué:s conTormément E&ux — Les erux résidueires 

crescriptions de l'instruction du “inistre du Commerce en date üu 6 

Juin 1653 ( x Officiel du 20 Juin 1053), relative à l'évacuation 

des eaux ré aires des établissroments dangereux, insalubres où 
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Article 2 = Lea présente autorisetion qui ne vaut pax permis 

e co petriiner ni occupation du domaine public, cessera de porter effe” 

si l'établissement n'a pas été mis en activité, ou pour les partics au 

dirt non rer dans un délai de deux ans à compter de la date du 

présent arrêté préfectoral, ou encore si l'exploitation venait à être 

irterrompue nendant deux années consécutives. 

Article 3 - Tout trensfert de L'établissement sur un autre 

emplacoment, toute modification notable dens l'état des Lieux non pr:- 

vue sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra faire L'objet 

d'une nouvelle demende d'autorisation. 

Dons lc cas où l'établissement chengerait d'exploitant, le 

successeur devra en faire déclaration au Préfet dans le mois suivant 

ls prise de possession. 

Article 4 = L'exploitant devra se conformer par ailleurs aux 

dispositions édictées aux Chapitres I et IT du Livre II du Code du 

Travail et textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité des 

travailleurs, et notamment à celles précisées par le décret n° 62-1454 

14 Novembre 1952 relatif à la protection des travailleurs contre 

les courants électriques. 

Article 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressé- 

ment réservés. 

drticle 6 - Avant la mise en activité de l'établissement et 

au plus tard au terme du délai de deux ans imparti à l'article 2 ci- 

dessus, le société pétitionnaire devra se conformer aux dispositions 

du Titre II de l'arrêté ministériel du 16 Juin 1966 et en rendre compte 

à l'Inspecteur des Etablissements classés. Elle devra en outre sc 

soumettre à La visite de l'établissement par les agents désignés à cet 

effet. 

Article 7 - Conformément aux dispositions de l'article 16 

du dfcret du 1er Avril 1954, un cxtrait du présent arr &é énumérent 

1rs conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connf 

tre qu'une copie en est déposée aux archives de la Mairie de JOUR LES 

TOURS ét mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la 

porte de ladite Mzirie. 

Un cxtrait semblable sera inséré, par les soins de M, le 

Maire de JOUE LES TOURS et aux frais de la Société pétitionnaire, dans 

un journal d'annonces légales du départoment, 

Article 2 - Une ampliiation du présent arrêté, notifie per lé 

voie administrative : la Société Sétitionnaire, sera adressée : 

UN
 

10) à M. le Moire de JOUR LES TOURS, spéciclenent char! 

d'assurer le publication prescrite à l'article 7 ci-dessus et de LTrire 

pervenir à la Pré ture un exemplaire 2ù journal contenant cette 

insertion ; 

cf



20) à MM, les Insrecteurs des Etablissements clessés et & 

plication ; 

fInspecteur départementel des Services de Secours et de Lutte 
re l'Incenüie, chars£s chacun en ce qui le concerne, d'en assur-r 

30) à M. le Directeur des Carburants - Président de la Cor. 

mission lInterministérielle des 

Pour Ampl:-tion, 
Le ef du Bureau 

l fi AS. 

À 
“4 

  

dépôts d'hydrocerburses, 

Fait à TOURS, le 15 Juin 1971 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et pr délégation, 

Le Secrftaire Général, 

Jacques COURQUIN


